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CONFECTION 
pour DAMES 

CRISE MONETAIRE 
et sa répercussion 

les conditions du travail 
LA PROPOSITION DES INDUSTRIELS DU NORD A POUR OBJET 

D'APPORTER UN REMEDE A LA SITUATION. 

LA DEMANDE D'AUGMENTATION DE SALAIRES DES SYNDICATS 
OUVRIERS DU TEXTILE DE ROUBADC-TOUROMNG. 

MALGRE DES ABUS, LES SYNDICATS PROFESSIONNELS SONT 
LEGITIMES ET NECESSAHOES. 

C'est par des raison* tirées de l'exercice 
Ue leur fonction sociale, que les chefs dus 
fltfBBMftea entreprises industrielles de Rouhaix, 
Touteataff et Lille ont été amenés à fa:ro 
part aa «bel de l'Etnt des prrqios liions ten
dant an relèvement de la mnnniiic. 

Le» industriel» qualité» pour connaître 
le» conséquences ds la crise 

Les dirigeants de l'activité économique de 
notre région sont chaque jour eux-mêmes aux 
prises aven le problème du franc déprécie et 
instable; Se savent que des milliers d'oovriers 
attendent un salaire qui leur permette de 
vivre bombardement, selon leur condition. 

Ainsi pesées au centre des choses, parti
cipant eux-mêmes à le.ir mouvement, nos 
industriels 6ont mieux situés que la plupart 
des hommes politiques pour éprouver l'éten
due et la. (rravité «les difficultés inhérentes à 
•a cris» financière, cn>e qui compromet, le 
développement normal de l'in«ou.-trie nationale, 
et de tontes les sources d'activité et d'renvres 
cpi'ilrmento l'industrie. 

L'arrêt de l'industrie et le chômage... 

Ces conséquences brutale* et déplorables de 
la ciévajorisaition du fiasse, ils les ont dénon
cées avec la plus grande areeésisu dans un 
ordre du jour que nous saunai publié le '2-i 
rtécerjabre. Noua les rappelons ici pane qu'il 
est bon qu'elles retiennent l'attention de tous: 
« La dévalorisation du franc a pour ronsf-
Owstsa directes l'arrêt de l'industrie et le 
chômage dm ourrirrs. 

» Cette dévalorisation a sVJi en pour *âsssV 
tufs de diminuer dans des proportions consi
dérables les capitaux imkspenstd)les à l'imltis-
trie et au commerce, l'avoir des épargnants, 
les réserves des Sociétés de Secours mutuels, 
Ut ressources des petits rentiers et des pen
sionnés et le pouvoir d'achat die tous les 

Ib 
Intéresses autant que leurs ouvriers et leurs 

emfoves à ce qu'un remède efficace soit rapi-
à ce mal paralysant, les 

<rn Nord étaient particulièrement 
étudier et proposer ce romède 

pouvoir» puMics. responsables We Torthe 
et de h» prospérité dn pays. 

Cent ce qu'ils ont fait en présentant une 
KaMéWUBc proposition et eu appelant tous les 
producteur» et commerçants français à s'unir 
à enx pour réaliser un plan donnant toute» 
garantses. 

UNE DEMANDE D'AUGMENTATION 
DE SALAIRES 

Mans voiri qu'au moment même où les 
industriels de Roubuix, Tourcointr et Lille 
dénaneent la diminution considérable du pou
voir d'achat de notre monnaie, leur parvient 
une demande d'augmentation de salaires for
mulée par les syndicats ouvriers. 

Entrevue projetée à la Préfecture 

On «ait que M. le Préfet du Nond, dans un 
désir de conciliation que l'on dont souhaiter de 
voir aboutir, a décidé de provoquer Et ce 
sujet, pour le début de la semaine, une entre

vue à la Préfecture entre les représentants 
patronaux et ouvriers. 

La légitimité des Syndicats professionnels 

Nous n'oublions pas que ces entrevues n'ont 
pas toujours donné de lions résultats. Nous 
savons que certains syndicats ont été trop 
souvent détournés de leur objet, qui cet la 
défense professionnelle, pour servir les inté
rêts de leurs »;irigeunts ou ceux de leurs partis 
politique*. Il n'en reste pas moins que le syn
dicat, en tant qu'association professionnelle, 
est une organisation légitime et qu'il ne 
doit ni être rejeté a priori, m faire l'objet de 
suspicions injustes ou mal veinantes. 

L» légitimité du Syndicat .professionnel » 
i été proclamée par les grands Papes de notre, 

époque. La pins haute autorité morale et spi
rituelle qui soit eu monde est donc venue 
couronner les doctrines sociales qui noirs sont 
«hères et qui sont do tradition dans notre 
journal. 

(Jette légitimité du Syndicat professionnel 
est d'ailleurs rappelée par les évêques Vie la 
province de Cambrai, Mgr Ohollet et Aftrr 
Quilliet. dans leurs Directives sociales du 
20 août 1925. 

Kntin, nous ne cesserons »le répéter que les 
premiers efforts pour l'organisation syndicale 
professionnelle, essai d'adaptation moderne 
des anciennes corporations maladroitement 
détruites par la Révolution, sont Jus, non pas 
au socialisme marxiste, mais aux catholiques 
sociaux: les de Ramel, les de Mun, les La 
Tour du Pin, etc.. 

De plus, en dehors de ces considérations, la 
légitimité de syndicats professionnels ouvriers 
n'est-elle pas suffisamment prouvée pex l'exis
tence de syndicats professionnels patronaux î 
Et n'est-ce pas du perfectionnement de cha
cune de ces organisations, conservant toujours 
son objet propre, et de leur juxtaposition, 
lorsqu'il s'agira de défendre les intérêts géné
raux de la profession, que renaîtra la Corpo
ration, forme parfaite de l'organisation pro
fessionnelle J 

Malgré de gravée aba* 
l'existence des Syndicats est M eue» 

L'ciigténcft de syndicats chatxréa de «jejfen-
dTff IflR 'Mit*i*ls pailieuliers 0)si OUVTWTS UT-des 
etnpIbfeS"Tiens le cnuVre de la profession est 
donc un bien, malgré les déviations, les abus 
et les maux que cette formule a subis ou pro
voqués. Mais le mal serait moralement aussi 
grand ai les salariés, désunis, perdaient ce 
moyen lie s'assurer la liberté de lenr travail et 
sa juste rétribution et s'ils en étaient réduits 
à subir la loi d'une volonté unique. Car, si 
bienfaisante qu'elle soit, une autorité qui n'est 
pes limitée par des libertés naturelles peut-
être, eue aussi, entraînée à des déviations et 
à des abus. 

Appel à la concorde 

Ce sont là les considérations que, dan? le 
plus grand désir de concorde sociale et patrio
tique, nous avons cru bon d'émettre en un 
moment difficile, où tous cenx qui ont nne 
part vie responsabilité dans la vie publique 
doivent avoir à cœur de peser leurs paroles 
et leurs actes, aveo la préoccupation de servir 
la justice sociale pour le bien commun. 

L'Arbre de Noël 
DE LA FRATERNELLE DES ANCIENS 

COMBATTANTS ROUBAISIENS 

BILLET PARISIEN 

A quand la bataille 
fr/OH BÉDACTKTJR SPECIAL) 

7 

PAKIS, 2f> nécEMRRK (Murcrr). 
Quamd va s'engager l-a bataille politique* 

Jelle est le) question qui se pose. Car il est 
bxen évident qu'on ne peut éviter le conflit; 
il p aura bien confit entre les deux projets, 
puisque le ministre des Finances, d'une part, 
tet lé Cartel, de Vautre, ont chacun le leur. 

Ce confit se produira-t-tl au sein même du 
Conseil des Ministres de mardi ou bien, 
l'accord l'étant réalisé entre les membres du 
Cabinet, ett-ce à la Chambre que l'assaut sera 
donné au Ministère Briand-Doumert 

Quoi qu'a en soit, le a pont » des fêtes de 
JfoH une fois franchi, la trêve des eontisenrs 
•MM fait terminée, les lutteurs vont une fois 
de plut descendre dans l'arène politique. 

Lé combat s'engagera-t-U avant les vacances 
'in jour dé VAnt On le pense généralement 
dents les couloirs du Palais-Bourbon, Le rote 
du douzième provisoire réclamé par le Gou
vernement est, parait-il, le prétexte attendu 
par les cartelUstes pour engager une offensive 
en réglé contra, le ministre des Finances. 

Maie d'autres, moins pessimistes, jugent 
que par «MM sorte d'accord tacite, on ren
verra en 1926 le règlement du litige; c'est ce 
au1 escompte M, Briand lui-même. 

Si lé Gouvernement, en effet, peut qaqner 
(saisie jours, ne verrait-il pas ses chances de 
succès augmenter dans des proportions con-
tiàérabtest Les députés, profitant dn congé 
dm jour de l'An, retourneront dans leur cir-
eonscriptio» où Us prendront langue avec 
leurs électeurs. Crott-on que ces derniers négli
geront dé rafraîchir leur zèle cartellistet 

L'opinion du public a évolué depuis quel
ques esse», c'est certain. Les élections qui 
menant d'avoir lieu dans la £#rPhc, l'élection 
sénatoriale de là Marne, d'autres indices 
éweoré, montrent que le pan* est fatigué des 
luttât épuisantes et stériles dont ses repré-
tentanté lui donnent trop sauvent le specta
cle, fi neuf que Von aboutisse d'une manière 
em d'une autre, et il n'est pat tans savoir que 

pat si l'on ne change pas de 

MORT DE M. J.-L. BONNET 
député de Paris 

Taris, 26 décembre. — Nous Apprenons 
U mort de M. Joseph-Louis Bonnet, député 
de Taris, décédé ce matin, dans une maison 
de eeuté, a Neuilly. 

M. Bonnet était né en 1856. a Allauches 
(Cantal). U avait fait ses études au Collège 

i si lé corps électoral a évolué, certains 
imputée, eux, n'ont rien voulu voir de ce 
smmtaeméut; ils ont suspendu le ro'ir* des 

et Vont face au 11 mat 1921, C'est un 
feu où Ut rutguent oro*. 

JEU 

M. J-U 

d'AurxUac; conseiller municipal de Paris, 11 
avait été élu député lors dune élection par
tielle dans le cours de la dernière législature 
M réélu en 1034. U s'était particulièrement 
occupé d'établir les responsabilités de la 
guerre et était président du Comité de la 
Kive gauche du Rhin. 

Voir, page 2 , no» DÉPÊCHES 
dm U B&RI&ÈKE IMVœ. 

TLN HAUT : UN CROUPE D'ENFANTS EN POSSESSION DE LEURS JOUETS 

EN BAS : LES TABLES CHARGÉES DE JOUETS. 

Samedi avait lieu. À l'occasion des fêtes de 
Noël, dans la safle de la rue de l'Hospice, nue 
distribution de jouets tait* par da Fraternelle 
dee Combattants lioubaisiens. 

Dés 16 h. une foule nombreuse te pressait 
à In porte de la salle où on ne laissait rentrer 
que î eu à peu pour empôcJner toute bouscu
lade. 

Kt ce fut un spettanje délicieux de voir ces 
enfants, les yeux emervejll'és. se précipiter 
vers ces tables convertes de jolis jouets de 
toutes sortes où ils choisissaient avec lièvre 
l'objet de leur désir. 

Chaque? enfant emporte le sien précieu3e-
rpipjii sierra son» (jon. ijnas et, s'en va bien vite 

île peur qu'on ne lui reprenne, ce qu'il consi
dère comme un trésor. 

2.300 jouets furent ainsi distribués à 
autant d'enfants de 1 i) I ans. 

Cette belle distribution était présidée par 
M. le commandant Kobyn, préskient de la 
Fraternelle, entouré de MM. DesmeHes, secré
taire général: Ixmis et Joseph Tint, secré
taires; Browaeys et Hossut, membres du Con. 
seil de la Fraternelle : lieutenant Kruzinski, 
président de l'Orphéon des Combattant*. 

Nous ne pouvons que féliciter chaudement 
la Fraternelle des Combattants Uoubaisioo» 
de cette belle initiative qui a, .permis de don
ner un peu da >eie à too» 1ee eaifants de se». 
adhérents. 

Remîrennmt^réiSît à M. J. Memœ 
d'imposantes funérailles 

Remdreanont, .36 décembre. — La vaie de 
Remiremont a tait d'imposantes et solennel
les funérailles à son illustre concitoyen, M. 
Jnles Méline. Tous les habitants sont venus 
s'incliner devant la dépouille mortelle, expo- I 
sée dans In salle des délibérations du Conseil 
municipal, transformée em chapelle ardente. 
Sur le cercueil avaient été placées l'éoharpe 
île sénateur et la croix de commandeur du 
Mérite Agricole, dont le défunt était titu
laire. TJes gardvs-forestiers formaient la 
garde d'honneur. 

Tarml les couronnes qui avaient été en
voyée» ton grand nombre, on remarquait 
particulièrement celles du Président de la 
Répobttqtie, du Gouvernement, de M. Aris
tide Briand. portant cette inscription: « A 
son cOUaborateur de la guerre » ; du Sénat, 
du groupe de la gauobe républicaine d« 
Sénat. de la Fédération républicaine «le 
France, de l'Académie d'agriculture, de la 
Société centrale d'aviculture, de l'Associa
tion de l'industrie et de l'agriculture fran
çaises, de la Fondation' Carnegie, de l'Asso- , 
dation Vosgienne de Paris, de l'Industrie I 
cotounière; des pairiementaires des Vosges, | 
de la ville de Kemirernont, du Conseil gêné- I 
ra! des Vo»ge#, de le, Société d'agriculture 
ae l'arrondissement, des forestiers, c Au 
créateur de la médalHe forestière », de 'la 
Chambre de Consmerce d'Epinal, de l'Asso
ciation des maires dn canton de Waulxures, 
du Corde d'Alsace et de Liorrelme, de l'Asso
ciation des anciens élèves du Collège «*e 
Remiremont, des conscrits de la daese 1928 
de l'arrondissement, etc. 

LA LEVÉE DU CORPS 

A 10 heures a eu lieu la levée du corps. 
Mgr Foucault, évêque de Saint-Dié, malgré 
son t-rand ftïe et le mauvais temps, • tenu 
n présider la cérémonie religieuse, et a ù>>n-
ner 1 absoute. L'église capitulairc. teadue 
de noir, n'a pu contenir toute la foule. 

Sur tout le parcours suivi par l'immense 
cortège qui acconrpatgnait la dépouille de 
M. Méliue, l is magasins étaient fermés eu 
signe de deuil. Les lampes électriques 
étaient allumées et voilées de crêpe. Une 
Joule énorme accourue de tous les points 
de la région, s'est Inclinée respectueusement 
sur la passage du char funèbre. Un écusson 
avait été placé sur la maison natale de M. 
Méline, située Grande-Rue, 110. Il portait 
cette inscription: « I d est né M. Jures 
Méline, le 20 mal 1938 ». 

Allocution de Mgr Foucault 
Au cours de la cérémonie retigieAise. 

Mgr Foucault a apporté son artut à M. Mé
liue. 11 a ';lit notamment: 

lieux mots suiliseot à son éloge: "ma qui de
vrait être te devise de- l'homme d'Etat quand il 
disait que H bienveillance est le meilleur outil 
pour manier lee homme»; l'autre, quand il aftir-
mait que te morsure de la haine n'a jam»<e en
tamé son caHir, même-en face de ses ennemis. 

Au dmetiêre, MF n'avait- pu pénétrer 
qu'une partie de la foule, le cercueil a été 
descendu dans le tombeau de famille où, 
il y a dix-huit mois, avait été ensevelie 
Mme Méline. 

Les discour» 
Après la cérémonie religieuse, la dépouille 

mortelle de M. Méline a été ramenée devant 
l'Hôtel de Ville où huit discours ont été 
prononcés. 

Après le discours du maire, ont prie suc
cessivement la parole: MM. Poivert, préfet 
des Vosges, au nom da Gouvernement; Por
tent , au nom dn Couse» genÉrai; Puton, an 
«oui de la BocMté d /aas tu l ins ; jtt-kei- sé

nateur, au nom des Fédérations agricoles du 
Nord et de l'Est; le comte d'Alsace, sénateur, 
au nom du Séuai; Flayelle, au nom de la 

M. MÈUNfc 

déyutatimt \osgiennc; enfin M. Henri La-
fosse, au nom de rA>SHiation vosgienne. 

UM MONUMENT A JULES MÉLINE 
lteinireuiont, U0 décembre. — Le bureau 

de la Société iltigriculture de l'arrondlsse-
ment de Remiremont, dont M. Jules Méline 
était le président, a pris l'Initiative de l'érec
tion d'un monument par souscription natio
nale. 

-O-

Va train en panne dans un tunnel 
Le chauffeur et le mécanicien 

étaient asphyxiés 
Genève. 26 décembre. — Un train de mar

chandises suisse est resté en panne dans le 
tunnel de Granges, interrompant le tranc sur 
la ligne. 

Le mécanicien et le chauffeur furent dé-
«mverUi inanimés; l'air corrompu du tunnel 
lee avait asphyxié». 

Tour tes rappeler a la vie, ou dut pratiquer 
L^andant ma» heure la resprattlsn axtMtcienc. 

AU M A R O C 

DES PMSONWEIIS FRANÇAIS 
s'étaéMrt du RM 

l'un d'eux est reprit et exécuté 

Fez, 26 décembre. — Le sous-officier Albert 
Raoul, de l'escadrille de Sétif, vient de s'éva
der du Kiff, où il était prisonnier depuis le 
18 août. Il avait été capturé dans la région 
de Sof-Oraillan avec le sergent observateur 
PouUain, une baille ayant crevé le réservoir 
d'essence de son appareil. 

Le sergent Poulain tenta de s'évader, fut 
repris et exécuté. Le sous-officier Albert 
Raoul, enfermé dans Meehta-Oued-Riff, à 
40 kilomètres de la côte, parvint, dans la nuit 
du 19 novembre, aidé de deux officiers et de 
Heux sergents, à percer un tunnel et à s'en-
f uin- aivec ses quatre compagnons. 

L'aviateur et les deux sergents se dirigèrent 
vers les lignes espagnoles, qu'ils purent 
atteindre le 26 novembre à lias Padomar. Les 
deux autres éwdés partirent au sud, vers les 
lignes françaises. On n'a aucune nouvelle 
d'eux. 

L'aviateur Albert Raoul a indiqué que les 
Ri Sains paraissent très las de kt lutte et que 
Iteauooup manifestent de la sympathie pour 
les Français en les sçeouraut au cours de leur 
captivité. 

• — » . 

EN SYRIE 

Une nouvelle attaque 
des bandes rebelles 

Hèyroutli, 2G décembre. — Dans la nuit du 
25 au 26, à la faveur d'un violent orage, des 
bandits ont attaqué la pare de Fige; ils ont 
été repoussés en subissant de grosses pertes. 
Xjn train blindé qui est arrivé à la lin de 
1 action a achevé la Héroute des agresseurs. 

On confirme que dans l'affaire de Hassayn 
et l'attaque du fort de Christophine, les 
airressetirs ont eu 70 tués et 200 blessés. 

LISNNl 

« Le Dimanche 
de Roubaix-TourcoiiigB 
AMUSANT 

INTERESSANT 
rtVSTRUCTDX 

LE NUMÉRO 

1 5 CENTIMES 
rD'WAN 

7 FRANCS 

M01* liarding détruit, 
la correspondance de son « a i 

Washington, 26 décembre. — aff Tfarren 
G. Hardlng, veuve de feu le Pxesxtant. vient 
de détruire toute la correspondance <rot avait 
été laissée par son mari. Aucune explication 
n'a été fournie par Mm* Hanalkif. 

Les milieux officiels déploient ce geste, 
car bewucoup de documents de grande vstaxe 
ont ainsi disparu. 

LE III* CONGRES NATIOfUL A METZ 
DES JEUNESSES LAÏQUES 

ET REPUBLICAINES DE FRANCE 
Metz, 26 décembre. — Le troisième Con

grès national des Jeunesses laïques e t répu
blicaines de France s'est ouvert ce matin, 
sous lu. présidence de M. Gaston Boonaure. 

Vingt-quatre Fédérations départementale» 
et aG4 sections, comprenant 50.736 membres 
W-nt représentées. 

M. Paloc, secrétaire générât sortant, a 
fait un rapport moral et financier. 

A 11 h .30, les congressistes ont déposé 
une palme devant le monument de la Paix. 

L'ASSAINISSEMENT FINANCIER 

Le projet des groupes de gauche 
pour l'équilibre du budget 
36 décembre. — La Commission faire». Au-dessus d» cette somme, la A 

- + w t l a m n a w u a . 1 . . M i K . k a A a « " . t £ fi 11 K^nÂtîna T>ÔAl - h k l i a k k J ._ . . 
Taris, 36 décembre. — La Commission 

fiscale des trois groupes de gauche a arrêté 
définitivement, ce matin, te texte de sa pro
position de loi relative à l'équilibre bndgé-
tetre et i la medlaeetion de l'assiette des 
rorpete -eedulalres. Cette proposition sera 
déposée lundi «satin sur le bureau de la 
Chambre. aa nom de la sous-commission et 
signée de bans ses membres: 3£M. J.-L. 
Dumesnil. Vinceut-Auriol, Chabrun, Malvy, 
Léon Bliim. Frédéric Bruno*. Palmade, Be-
douee. QneaHte et Aubriot. 

A l'issue de la réunion, M. J.-L. Dumesnil 
a bien voulu nous en résumer les principales 
dispositions qui sont les suivantes: 

Les économies 
Les projets comportent tout d'abord 800 

millions d'économie» par réduction sur les 
crédits du budget de 1926. 

Ces propositions de réduction devront être 
établies sous l'autorité directe du Président 
du Conseil et soumises, dens le délai d'un 
mois, à la ratification du Parlement. 

Ils instituent, d'autre part, dans chaque 
canton de France, une commission formée de 
contribuables et de représentants de la Com
mission des finances cantonale chargée d'en
visager les économies possibles. 

Une Commission départementale centra
lisera les résultats de ses travaux et les sou
mettra pour exécution au ministre des Fi
nances. 

Déclaration obligatoire. - Sanctions 
En ce qui concerne la modification de 

l'assiette des impôts existants, le gn-ojet 
tend à rendre effectivement obligatoire la 
déclaration de l'impôt sur le revenu et en 
cas de non déclaration, la taxation d'office 
subsistera mais avec une aggravation de 
10 % ù 200 % de la pénalité prévue actuel
lement. En cas de récWive. non seulement il 
y aura des pénalités fiscales, mais encore 
de» sanction» pénales telles que: amende, 
prison et affichage. 

En outre, le paiement des impôts aura lieu 
ft titre provisoire par trimestre avec rectifi
cation s'il y a lieu, en Un d'année. En même 
temps que le récépissé de déclaration, le con
trôleur délivrera urne carte d'identité légale 
qui sera la constatation officielle de la décla
ration. Cette carte sera exigible pour l'ins
cription sur les listes électorales et pour tous 
les actes de l'état-civil. 

Il y a lieu d'indiquer à ce propos que la 
déclaration sera obligatoire pour tout le 
monde, même pour ceux qui ne sont pas 
assujettis a l'impôt. 

En ce qui concerne les étrangers dont le 
revenu imposable est fixé d'après un «effi
cient appliqué à la valeur locatlve de leur 
résidence, ledit coefficient sera progressive
ment majoré pour le» personnes habitant en 
meublé. Le propriétaire du meuMé devra 
faire une déclaration permettant «u Use de 
les atteindre. 

Réductions 
Etant donnée la rigueur de ces dispositions 

une réduction de 3 % est prévue pour lee 
revenus du travail et de 20 % pour les reve
nus mixtes du capital et du travail, en ce 
qui concerne l'application de l'impôt général 
sur le revenu. 

Bénéfice» agricole. 
Quant aux bénéfices agricoles, une com

mission locale déterminera par nature de 
culture, par catégories et par régions, le ren
dement moyen a l'hectare, ainsi que les frais 
de culture. Cette évaluation sera en outre 
soumise A l'avis des percepteurs et le con
trôleur fixera l'imposition sur cette évalua
tion après l'avoir soumise aux contribuables 
eux-mêmes; ceux-ci pourront toujours de
mander à être imposés sur leurs bénéfices 
réels à condition de les justifier. 

|Uf le montant du revenu agricole ainsi cal
culé, l'agriculteur exploitant bénéficiera de cer-
t*BM abattements à la base. C'est donc le main
tien du forfsit pour les petits agriculteurs: mai» 
lorsque le montant des revenus agricoles excéde
ra 40.000 fr.. le contribuable sers assujetti A 
1 impôt d'après son bénéfice réel. 

Pour la cédule des bénéfices industriels et com
merciaux, ht «estait eet ssssMaoat ejalateaa la»-
nutk a»aiirr»»s» de 3QO.M0 fr. sa oMftree «'af

faires. Au-dessus d» cette somme, la 1 
du bénéfice réel sera obligatoire avec t 
eomptabUrté pour permettre la jo 

Les profe 
^Pour la cédule des professions lÂb»xa»B», la 

contrôleur pourra demander aux intéressée tous) 
renseignements susceptible» d» justifier loua .anaeM»-» 
claration. 

U« jwy r é e r f î T ^ 
Il sera créé, en outre, un jury d'équité, com

posé de professionnels qui seront les pair* du 
contribuable et devant lequel le contrôleur pour» 
ra appeler ce» derniers en eas de contestation. 
Le but ainsi poursuivi psr les auteurs du coatae-
projet, c'est eu lieu d'augmenter des impôt» dé
jà existants, et de frapper davantage ceux qui 
paient déjà, d'atteindre «eux ssi, par sert» se 
lacuses de la lel ou par maevatee voleaté. de 
soustraient t leur devoir ftseei. 

Une amnistie est prévue pour tout contri
buable qui se mettra en règle dans aa délai de 
trois mois, ainsi qu'un renforcement du corps 
<lvs contrôleurs, percepteur», receveurs, etc. 

Le* valeur* mnsiiani 
En ce qui concerne le nouveau régime des va

leurs mobilières et de l'impôt sur les opérations 
de bourse, les valeurs sont divisées en quatre 
catégories. 

1" La rente, qui continuera à jouir du tarif 
réduit institué par la loi de 1907. 

2° Les valeur» garantis» par l'Etat, les dépar
tements et les commune» pour lesquelles la si
tuation actuelle sera maintenue. 

3* Las astre* valear* frasealas*. 
4° Les valeurs étranger»». 
Ce» deux dernières catégories aaMrest usa 

augmentation ds taxe qui «ers du double nasa
les valeurs étrangères, étant entendu que la taxe 
nouvelle ne dépassera pas les taux appliqués 
sur le» marché» étrangers. 

Dans le délai de trois moi», tout le» titres eu 
porteur devront être mis sous la forme nomi
native ou 1 ordre. Cette dernière catégorie d» 
titres ne sera trensmissible que par endosse
ment, la .signification de l'endossement devra 
être faite. 

Enfin, pour las rsleurs non abonnée?, lea 
émetteurs de^aént constituer un représentint 
qui recevra le» -ijmirications d'endossement. 

Les mutations de titres A ordre ne donneront 
pas lieu à perception du droit de transfert. 

La conversion au norainstif de titrée A ordre 
ou réciproquement ne donnera lien an paiement 
d'aucun droit. 

Un «Voit compensateur du chaag* 
sur le* exporta rions 

Le «-ontre-projet prévoit, en antre, l'établi»-
sèment de droits compensateurs du rhénan sur 
les exportations. Ce droit variera salon la sa
ture des produits entre 2 et :i %. j compris les 
décimes. Des dispositions sont également propo
sées pour accélérer le paiement des bénéfices de 
guerre, notamment, le versement immédiat de la 
partie des taxes non contestées. 

Un Ofice MtiuaaJ des tabacs 
Le contre-projet pose le priacip» de l'institu

tion d'un office national des tabacs, dont l'orga
nisation serait déterminée par une M ultérieure; 
ii prévoit enfin ia révision, après ravis d'une 
cnmmssion interministérielle, de tous les textes 
relatifs A la procédure et au contentieux de* im
pôt» directs. 

Ajoutons que la Commission fiscale des 
trois groupes du Cartel a déjà commencé, es 
matin, l'examen des propositions de loi éta
blies par plusieurs de ses membres sur Va 
réforme monétaire, le contrôle des changea et 
l'asainiesemeut de la Trésorerie. 

Les délégués espèrent que cas textes pour
ront être mis au point très rapidement et dé
posés A la Chambre avant la fin de l'année. 

Le projet des industriels du Nord 

L'APPUI DES INDUSTRIELS DE L'EST 
Nancy, 26 décembre. — L'TJtdou dus 

Chambres syndicales de l'Est vient da voter 
une résolution dans laquelle, après avoir 
félicité les Industriels du Nord de leur initia-, 
tlve. elle formule le vœu que l'union s* 
réalise entre tous les groupements économi 
lues afin d'aboutir A des prépositions unaai 
mement acceptées dans *e monde de la pro
duction et du travail. 

Les lndustrista de l'Est se déclarent prêt» 
A apporter leur collaboration volontaire et 
efficace pour le relèvement du fraejt et la 
redressement financier du paya. 

Ils nommeront oana ce oui. uaa.Cosmamla-
sien d'études. 
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